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 Le 23 avril 2025 

 
 
 

CONSULTATION PUBLIQUE N° 2025-02 DU 20 MARS 2025 RELATIVE A 
LA TARIFICATION DES PRESTATIONS ANNEXES REALISEES A TITRE 
EXCLUSIF PAR LES GESTIONNAIRES DE RESEAUX DE DISTRIBUTION 

DE GAZ NATUREL 

Réponses de R-GDS 
 
 
 
 

QUESTIONS PORTANT SUR LES DEMANDES D’EVOLUTION DES PRESTATIONS 
ANNEXES 

 
 

Création d’une prestation « Etude d’adéquation poste de livraison/besoins client » 
 

Question 1 : (Page 9) 

 
Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant l’ajout au catalogue de la 
prestation « Étude d’adéquation poste de livraison/besoins clients » ? 
  
R-GDS ayant également proposé cette prestation, nous sommes tout à fait favorables à son 
introduction dans le catalogue des prestations. 
 
Question 2 : (Page 9) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant l’introduction de la prestation 
« Étude d’adéquation poste de livraison/besoins clients » au tronc commun, et les modalités de 
tarification envisagées, en l’occurrence le niveau et la différenciation entre GRDF et les autres 
GRD ? 
 
R-GDS est favorable à l’introduction de cette prestation au tronc commun du catalogue. Nous 
aurions bien entendu souhaité avoir le même tarif que celui de GRDF (comme tous les prix, 
uniformisés, du tronc commun). Nous comprenons les arguments de la CRE concernant cette 
différence tarifaire, néanmoins les ELD ont également des coûts liés à la mise en place et la gestion 
informatique de cette prestation. 
 
Question 3 :  (Page 9) 
 
Êtes-vous favorable à la modification des prestations de mise à disposition du compteur, afin 
d’orienter l’utilisateur vers une étude d’adéquation préalable, dans le cas d’un changement de 
calibre ? 
 
R-GDS est favorable à la modification de ces prestations. 
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Création d’une prestation expérimentale de « Passage au pas horaire pour les clients 
en fréquence MM/JJ » 
 

Question 4 : (Page 11) 
 
Avez-vous des remarques concernant la prestation expérimentale « Passage au pas horaire » sur 
le marché du haut de portefeuille ? 
 
R-GDS n’a aucune remarque à formuler hormis réitérer la réponse que nous avions émise lors de 
la précédente consultation publique à savoir : 
R-GDS ne s’oppose pas à la mise en place de cette prestation expérimentale. Nous sommes même 
très intéressés par le retour d’expérience qui sera réalisé par GRDF suite à l’introduction de cette 
prestation. 
 

Suppression de la prestation « Annonce passage releveur » 
 
Question 5 : (Page 11) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant la suppression de la prestation 
« Annonce passage releveur » ? 
 
R-GDS n’est pas opposé à la suppression de cette prestation par GRDF dans son catalogue. En 
revanche, elle ne peut être imposée aux GRD n’ayant pas encore complétement déployé leurs 
compteurs communicants. 
 

Modification des prestations « Relevé cyclique des compteurs », « Collecte d'un 
index auto-relevé à la suite de l'absence client » et « Relevé spécial (hors 
changement de fournisseur) » 
 

Question 6 : (Page 14) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant les prestations « Relevé 
cyclique des compteurs », « Collecte d’un index auto-relevé » et « Relevé spécial (hors changement 
de fournisseur » ? 
 
R-GDS est favorable à l’orientation de la CRE sur la prestation « Collecte d’un index auto-relevé » 
et ne s’oppose pas aux orientations sur les 2 autres prestations, sous réserve qu’elles ne soient pas 
appliquées aux GRD dont le déploiement des compteurs communicants est actuellement en cours. 
 
Question 7 :  (Page 14) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation de la CRE concernant la proposition de R-GDS de modifier la 
prestation « Collecte d’un index auto-relevé » ? 
 
R-GDS étant demandeur est bien entendu favorable. 
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Modification de la prestation « Interruption de la livraison de gaz à la suite d’une 
résiliation du contrat de fourniture (anciennement Mise Hors Service) » 

 
Question 8 :  (Page 15) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation de la CRE concernant la proposition de GRDF de modifier la 
prestation « Interruption de la livraison de gaz à la suite d’une résiliation du contrat de fourniture 
(anciennement Mise Hors Service) » ? 
 

R-GDS ne s’oppose pas à la proposition de GRDF de modifier cette prestation. 
 

Modifications des prestations « Dépose du compteur » pour les PCE 14 chiffres et 
les PCE GI 
 

Question 9 : (Page 19) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant la proposition de GRDF de 
modifier la prestation « Dépose du compteur » pour les PCE 14 chiffres et les PCE GI ? 
 
R-GDS ne se prononce pas sur cette proposition car elle concerne le SI de GRDF. Cette modification 
de la prestation ne doit pas être imposée aux autres GRD. 
 
Question 10 : (Page 19) 
 
Que pensez-vous des modalités et de l’articulation des prestations « Interruption de livraison de gaz 
à la suite d’une résiliation du contrat de fourniture », « Coupure à la demande du client » et « Dépose 
du compteur » ? 
 
R-GDS ne s’oppose pas à ces nouvelles modalités, à l’instant où elles ne sont pas imposées aux 
autres GRD. 
 

Modification du périmètre d’application des prestations relatives à la coupure et au 
rétablissement en cas d’absences multiples au relevé 
 

Question 11 : (Page 21) 
 
Êtes-vous favorable à la modification des prestations « Coupure en cas d’absences multiples au 
relevé » et « Rétablissement à la suite d’une coupure en cas d’absences multiples au relevé » ? 
 
R-GDS est favorable à la modification de ces prestations, du moment qu’elle n’est pas imposée 
immédiatement aux autres GRD. R-GDS y est favorable dans la mesure où cela permettra d’avoir 
un retour d’expérience de GRDF suite à l’élargissement des raisons pouvant, à l’initiative du GRD, 
mener à la coupure. 
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Modification de la prestation « Mise à disposition du poste de livraison ou du 
dispositif local de mesurage » 

 

Question 12 : (Page 22) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation de la CRE concernant la demande de GRDF de modifier la 
prestation « Mise à disposition du poste de livraison ou du dispositif local de mesurage » ? 
 
R-GDS n’est pas opposé à la modification de cette prestation par GRDF dans son catalogue.  
R-GDS propose dans son catalogue le compteur de type G65M, les compteurs à turbine ne sont 
proposés qu’à partir du G160. 
R-GDS est favorable au retrait, dans le catalogue de GRDF, de la mention aux « Equipements de 
télérelevé par RTC » suite à l’arrêt de son utilisation par GRDF. 
 
 

Modification de la prestation « Mise en service avec déplacement » 
 
Question 13 : (Page 23) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation de la CRE concernant la proposition de GRDF d’étendre le 
périmètre de l’option « en urgence » de la prestation « Mise en service avec déplacement » ? Avez-
vous d’autres remarques ? 
 
R-GDS n’est pas opposé à l‘extension du périmètre de cette option dans le catalogue de GRDF. En 
revanche, elle ne peut être imposée aux ELD qui n’ont pas les mêmes moyens humains pour 
répondre à ce type de demande. 
 

 

Modification de la prestation « Réalisation de raccordement » 
 

Question 14 : (Page 25) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation de la CRE concernant l’abaissement du seuil relatif au débit pour 
la détermination de l’application du forfait 3, et de la participation éventuelle du client résultant de 
l’étude économique (B/I) de rentabilité de l’opération de raccordement ? 
 

R-GDS n’a pas d’avis sur cette question, ce sont des forfaits propres à GRDF qui ne sont pas 
appliqués à R-GDS. Il est donc difficile pour R-GDS de se prononcer positivement ou négativement 
sur ce sujet. 
 

Question 15 : (Page 25) 
 
Avez-vous des remarques sur l’orientation de la CRE portant sur l’offre de gratuité pour les 
raccordements (forfaits 1 et 2) liés à la conversion fioul-gaz ? 
 
En accord avec l’objectif du Gouvernement de supprimer le fioul à un horizon de 10 ans et la 
nécessité d’accélérer la décarbonation de nos territoires, la conversion fioul-gaz/biométhane est un 
enjeu de transition énergétique majeur. R-GDS n’est pas opposé à cette proposition de GRDF qui 
permettrait d’offrir une alternative énergétique économique et fiable aux foyers fioul. 
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Mise à jour de l’étude détaillée pour intégration d’une nouvelle demande 
d’augmentation de capacité » 
 
Question 16 : (Page 26) 
 
Êtes-vous favorable à l’orientation de la CRE consistant à reconduire le prix de la prestation « Mise 
à jour de l’étude détaillée pour augmentation de capacité » ? 
 
R-GDS est favorable à l’orientation de la CRE consistant à reconduire le prix de cette prestation.  
 

Prolongation de la prestation « Mise à jour des capacités d’injection sur demande » 
 
Question 17 : (Page 27) 
 
Êtes-vous favorable à la prolongation de la prestation expérimentale de « Mise à jour des capacités 
d’injection sur demande » ? 
 
R-GDS est favorable à la prolongation de cette prestation expérimentale tant que le retour 
d’expérience ne sera pas suffisant. 
 


